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234e séance 

ACCÉLÉRATION DES PROCÉDURES LIÉES À LA 
CONSTRUCTION DE NOUVELLES INSTALLATIONS 

NUCLÉAIRES ET FONCTIONNEMENT  
DES INSTALLATIONS EXISTANTES 

Projet de loi relatif à l’accélération des procédures 
liées à la construction de nouvelles installations 

nucléaires à proximité de sites nucléaires existants  
et au fonctionnement des installations existantes 

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 1185  

TITRE IER A  

MESURES LIÉES À LA PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ 
À PARTIR D’ÉNERGIE NUCLÉAIRE 

Article 1er A 

1 I.  – Le code de l’énergie est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 100–4 est ainsi modifié : 

3 a) Le 5° du I est abrogé ; 

4 b) Au I bis, les mots : « , du 5° du I du présent article » 
sont supprimés ; 

5 2° (Supprimé) 

6 3° L’article L. 311–5–5 est abrogé ; 

7 4° L’article L. 311–5–7 est ainsi modifié : 

8 a) (Supprimé) 

9 b) À la première phrase du deuxième alinéa et au 
sixième alinéa, les mots : « du 5° du I de l’article L. 100–4 
ou » sont supprimés. 

10 II (nouveau). – Dans un délai d’un an à compter de la 
promulgation de la présente loi, la programmation 
pluriannuelle de l’énergie, mentionnée à l’article 
L. 141-1 du code de l’énergie, fait l’objet d’une 
révision simplifiée pour tenir compte des dispositions 
de la présente loi. 

Article 1er BA  

1 I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 311–5–2 est abrogé ; 

3 2° L’article L. 311–5–6 est ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 311-5-6. – Dans le cas où une installation de 
production d’électricité est soumise au régime des instal-
lations nucléaires de base, l’autorisation de création 
mentionnée à l’article L. 593–7 du code de l’environne-
ment tient lieu de l’autorisation d’exploiter mentionnée à 
l’article L. 311–5 du présent code. » 

5 II. – L’article L. 593–7 du code de l’environnement 
est complété par un IV ainsi rédigé : 

6 « IV. – Dans le cas où l’installation nucléaire de base 
est soumise au régime des installations de production 
d’électricité, l’autorisation de création ne peut être 
accordée que si elle respecte les conditions, fixées à 
l’article L. 311-5 du code de l’énergie, de délivrance de 
l’autorisation d’exploiter. »  

Article 1er B 

1 Le code de l’énergie est ainsi modifié : 

2 1° Après le 7° de l’article L. 100-2, il est inséré un 7° 
bis ainsi rédigé : 

3 « 7° bis Prolonger un effort de recherche et d’inno-
vation en faveur de l’énergie nucléaire et de l’hydrogène 
bas-carbone, mentionné à l’article L. 811-1, notamment 
concernant les réacteurs électronucléaires de troisième et 
quatrième générations, la poursuite du fonctionnement 
des réacteurs électronucléaires existants, les petits 
réacteurs modulaires, les technologies fondées sur la 
fusion thermonucléaire, la fermeture du cycle du 
combustible, le couplage entre la production d’énergie 
nucléaire et celle d’hydrogène bas–carbone et les projets 
importants d’intérêt européen commun sur l’hydrogène ;  
» 

4 2° Le I de l’article L. 100-4 est ainsi modifié : 

5 a) (Supprimé) 

6 b) Après le 10°, il est inséré un 10° bis ainsi rédigé : 

7 « 10° bis D’installer des capacités de production 
d’hydrogène par électrolyse à l’horizon 2030 d’au 
moins 6,5 gigawatts, eu égard à la part prépondérante 
d’énergies décarbonées dans le mix de production d’élec-
tricité ; »  
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8 3° L’article L. 141-1 est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Cette synthèse expose la politique du Gouver-
nement en faveur de l’énergie nucléaire et de l’hydrogène 
bas-carbone, mentionné à l’article L. 811-1. » ; 

9 4° Le dernier alinéa du III de l’article L. 141-4 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : « Cette présenta-
tion expose la politique du Gouvernement en faveur de 
l’énergie nucléaire et de l’hydrogène bas–carbone, 
mentionné à l’article L. 811-1. » 

Article 1er C 

1 I. – Le 4° du I de l’article L. 100–1 A du code de 
l’énergie est ainsi modifié : 

2 1° Après le mot : « diversification », sont insérés les 
mots : « et de décarbonation » ; 

3 2° Sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées : « Pour 
l’électricité d’origine nucléaire, l’objectif de décarbona-
tion porte notamment sur la construction de réacteurs 
électronucléaires et de petits réacteurs modulaires. Sont 
précisés en tant que de besoin les moyens nécessaires à 
l’atteinte de cet objectif. » 

4 II (nouveau). – Au premier alinéa de l’article L. 311- 
5-7 du code de l’énergie, les mots : « et de diversification 
», sont remplacés par les mots : « , de diversification et de 
décarbonation ». 

Article 1er D 

1 Avant le dépôt du prochain projet de loi prévu en 
application du I de l’article L. 100–1 A du code de 
l’énergie, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport visant à évaluer les conséquences de la construc-
tion de quatorze réacteurs électronucléaires sur : 

2 1° La situation des industriels de la filière nucléaire 
française, dont le groupe Électricité de France, du 
marché de l’électricité et des finances publiques ;  

3 2° Les besoins en termes de formation initiale et 
continue, de métiers, de compétences, d’ingénierie et 
d’organisation des services de l’État et de la filière indus-
trielle nucléaire ainsi que sur les mesures à prendre pour 
revaloriser et renforcer l’attractivité de ces formations, 
métiers et compétences ; 

4 3° La sûreté et la sécurité nucléaires ; 

5 4° L’amont et l’aval du cycle du combustible, notam-
ment sur l’approvisionnement en uranium et en matières 
premières critiques, sur la revalorisation du combustible 
usé, sur les améliorations possibles en matière de gestion 
et de réduction des déchets et sur la définition du niveau 
de matières nucléaires recyclées à utiliser dans la produc-
tion d’électricité d’origine nucléaire ; 

6 5° Le périmètre d’action et les moyens, notamment 
d’information, des commissions locales d’information. 

7 Le rapport détermine également les capacités de 
construction de réacteurs électronucléaires supplémen-
taires, notamment en cas de développement accéléré de 
l’activité industrielle française. 

8 Le rapport fait état des tendances mondiales, notam-
ment européennes, s’agissant de la production d’électri-
cité d’origine nucléaire et de la concurrence 
internationale dans ce secteur. 

Article 1er E  
(Supprimé) 

Article 1er F  

Avant le dépôt du prochain projet de loi prévu en appli-
cation du I de l’article L. 100–1 A du code de l’énergie, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport qui présente 
les options technologiques nucléaires disponibles compara-
bles aux réacteurs pressurisés européens, notamment en 
matière de puissance, d’exploitation et de sûreté nucléaire. 
Le rapport précise également les intentions du Gouverne-
ment en matière de développement des petits réacteurs 
modulaires et des réacteurs de quatrième génération, 
compte tenu des connaissances scientifiques et techniques 
sur ces technologies. Il précise enfin les choix technologiques 
envisagés par le Gouvernement afin de relancer le nucléaire 
ainsi que le coût de chacun de ces choix, leurs modes de 
financement et leurs conséquences sur la filière et sur la 
souveraineté énergétique et industrielle de la France.   

TITRE IER 

MESURES DESTINÉES À ACCÉLÉRER  
LES PROCÉDURES LIÉES À LA CONSTRUCTION  
DE NOUVELLES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES À 
PROXIMITÉ DE SITES NUCLÉAIRES EXISTANTS 

Article 1er 

1 IA. – Au sens du présent titre, la réalisation d’un 
réacteur électronucléaire comprend l’ensemble des 
constructions, des aménagements, des équipements, des 
installations et des travaux liés à sa création ou à sa mise 
en service ainsi que ses ouvrages de raccordement au 
réseau de transport d’électricité. La réalisation d’un 
réacteur électronucléaire comprend également les instal-
lations ou les aménagements directement liés à la prépa-
ration des travaux en vue de la réalisation de celui–ci. 

2 I. – Le présent titre s’applique à la réalisation de 
réacteurs électronucléaires, y compris de petits réacteurs 
modulaires, dont l’implantation est envisagée à proximité 
immédiate ou à l’intérieur du périmètre d’une installa-
tion nucléaire de base existante mentionnée aux 1° à 3° de 
l’article L. 593–2 du code de l’environnement et pour 
lesquels la demande d’autorisation de création 
mentionnée à l’article L. 593–7 du même code est 
déposée au cours des vingt ans qui suivent la promulga-
tion de la présente loi. 

3 II. – Un arrêté du ministre chargé de la sûreté 
nucléaire peut, à la demande du porteur de projet, 
soumettre un projet d’installation d’entreposage de 
combustibles nucléaires mentionnée au 2° de l’article 
L. 593–2 du code de l’environnement à tout ou partie 
des dispositions prévues au présent titre pour les réacteurs 
électronucléaires, dès lors que le projet remplit toutes les 
conditions suivantes : 
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4 1° Il a vocation à entreposer principalement des 
combustibles nucléaires ayant été irradiés dans des 
réacteurs électronucléaires existants ou dans des réacteurs 
électronucléaires mentionnés au I du présent article ; 

5 2° Il est situé à proximité immédiate ou à l’intérieur 
du périmètre d’une installation nucléaire de base 
existante mentionnée aux 1° à 3° de l’article L. 593–2 
du code de l’environnement ; 

6 3° La demande d’autorisation de création mentionnée 
à l’article L. 593–7 du même code est déposée au cours 
des vingt ans qui suivent la promulgation de la présente 
loi. 

7 L’arrêté précise le projet concerné et les dispositions 
du présent titre qui lui sont applicables. Une réponse est 
apportée par le ministre chargé de la sûreté nucléaire, le 
cas échéant par la publication de l’arrêté, dans un délai de 
six mois à compter de la demande formulée par le 
porteur de projet.  

8 III. – (Supprimé) 

9 IV. – Dans un délai de cinq ans à compter de la 
promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur la faisabilité et l’opportunité 
d’étendre l’application des mesures prévues au présent 
titre à d’autres types de réacteurs nucléaires et à 
d’autres conditions d’implantation géographique que 
ceux mentionnés au I du présent article. Ce rapport 
évalue l’opportunité et la faisabilité de permettre aux 
projets de production d’hydrogène bas-carbone, 
mentionné à l’article L. 811-1 du code de l’énergie, de 
manière couplée avec une production d’électricité 
d’origine nucléaire par des réacteurs électronucléaires 
existants ou mentionnés au même I, de bénéficier, à la 
demande du porteur de projet, de tout ou partie des 
dispositions prévues au présent titre.  

10 V. – Dans un délai d’un an à compter de la promul-
gation de la présente loi puis tous les quatre ans, et 
jusqu’à un an après l’expiration du délai mentionné au 
I du présent article, le Gouvernement remet au Parle-
ment un rapport sur l’application des mesures prévues au 
présent titre. Ce rapport rappelle les objectifs fixés par le 
Gouvernement pour la construction des réacteurs 
électronucléaires, explique les écarts constatés ainsi que 
les moyens mis en œuvre pour atteindre les objectifs. Il 
fait l’objet d’une présentation par le Gouvernement 
devant le Parlement.  

11 VI. – Le décret en Conseil d’État mentionné à 
l’article 8 de la présente loi précise la notion de proximité 
immédiate mentionnée au I du présent article. Cette 
notion ne peut excéder le périmètre initial du plan parti-
culier d’intervention existant, mentionné à l’article 
L. 741–6 du code de la sécurité intérieure, lorsque 
l’installation nucléaire de base existante en dispose. 

Article 2 

1 I. – La qualification de projet d’intérêt général, en 
application de l’article L. 102–1 du code de l’urbanisme, 
de la réalisation d’un réacteur électronucléaire est décidée 
par décret en Conseil d’État. Cette qualification ne peut 
intervenir avant qu’ait été dressé le bilan du débat public 
ou de la concertation préalable organisé en application de 
l’article L. 121-8 du code de l’environnement. 

2 Lorsque, après son approbation, un schéma de 
cohérence territoriale, un plan local d’urbanisme ou 
une carte communale doit être modifié ou révisé pour 
permettre la réalisation d’un réacteur électronucléaire 
qualifiée de projet d’intérêt général en application du 
premier alinéa du présent I, il est fait application de la 
procédure prévue aux II à IV. 

3 La déclaration d’utilité publique d’un projet de réali-
sation d’un réacteur électronucléaire emporte sa qualifi-
cation de projet d’intérêt général, au sens du présent 
article. 

4 II. – Lorsque l’autorité administrative compétente de 
l’État considère que le schéma de cohérence territoriale, 
le plan local d’urbanisme ou la carte communale ne 
permet pas la réalisation du projet, elle en informe, 
selon le cas, l’établissement public mentionné à l’article 
L. 143–16 du code de l’urbanisme, l’établissement public 
de coopération intercommunale ou la commune compé-
tent par la transmission d’un dossier qui indique la néces-
sité de la mise en compatibilité et ses motifs ainsi que les 
modifications qu’elle estime nécessaires pour y parvenir. 

5 Elle informe également le département et la région de 
la nécessité d’une mise en compatibilité du schéma de 
cohérence territoriale, du plan local d’urbanisme ou de la 
carte communale.  

6 Après réception du dossier mentionné au premier 
alinéa du présent II, l’établissement public mentionné 
au même article L. 143-16, l’établissement public de 
coopération intercommunale ou la commune compétent 
pour faire évoluer le schéma de cohérence territoriale, le 
plan local d’urbanisme ou la carte communale peut faire 
parvenir à l’autorité administrative compétente de l’État, 
dans un délai d’un mois, le cas échéant après l’engage-
ment de la procédure de mise en compatibilité, ses obser-
vations sur les modifications envisagées.  

7 L’autorité administrative compétente de l’État engage 
sans délai la procédure de mise en compatibilité du 
document mentionné au premier alinéa du présent II. 

8 L’évaluation environnementale du projet de mise en 
compatibilité est effectuée dans les conditions prévues 
pour les mises en compatibilité engagées en application 
du second alinéa des articles L. 143–42 ou L. 153–51 du 
code de l’urbanisme. L’autorité administrative compé-
tente de l’État procède à l’analyse des incidences 
notables sur l’environnement du projet de mise en 
compatibilité et transmet le dossier à la formation d’auto-
rité environnementale de l’inspection générale de l’envi-
ronnement et du développement durable. L’avis de 
l’autorité environnementale ou sa décision de ne pas 
soumettre le projet à évaluation environnementale est 
transmis à l’établissement public ou à la commune 
mentionnés au premier alinéa du présent II. 

9 Le projet de mise en compatibilité fait l’objet d’un 
examen conjoint par l’État, par l’établissement public ou 
la commune mentionnés au même premier alinéa et par 
les personnes publiques mentionnées aux articles L. 132– 
7 à L. 132–9 du code de l’urbanisme. 

10 III. – Lorsqu’il fait l’objet d’une évaluation environ-
nementale, le projet de mise en compatibilité est soumis à 
la procédure de participation du public prévue à l’article 
L. 123–19 du code de l’environnement. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 16 MAI 2023 5 



11 Lorsqu’il ne fait pas l’objet d’une évaluation environ-
nementale, le projet de mise en compatibilité, l’exposé de 
ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par l’établisse-
ment public ou la commune mentionnés au premier 
alinéa du II du présent article, par les personnes publi-
ques associées mentionnées aux articles L. 132–7 à 
L. 132–9 du code de l’urbanisme et par les autres 
instances consultées sont mis à la disposition du public 
pendant une durée d’un mois, dans des conditions lui 
permettant de formuler ses observations. Ces observa-
tions sont enregistrées et conservées. 

12 Les modalités de la mise à la disposition du public 
sont précisées par arrêté de l’autorité administrative 
compétente de l’État et portées à la connaissance du 
public au moins dix jours avant le début de cette mise 
à disposition. 

13 IV. – À l’issue de la procédure prévue au III du 
présent article, l’autorité administrative compétente de 
l’État en présente le bilan devant l’organe délibérant de 
l’établissement public ou de la commune mentionnés au 
premier alinéa du II. L’organe délibérant rend un avis sur 
le projet de mise en compatibilité. Cet avis est réputé 
favorable s’il n’est pas émis dans un délai d’un mois. 

14 Le projet de mise en compatibilité est adopté par 
décret. 

15 V. – Lorsque sa mise en compatibilité est requise 
pour permettre la réalisation d’un projet d’intérêt 
général mentionné au I du présent article, le schéma 
de cohérence territoriale, le plan local d’urbanisme ou 
la carte communale ne peut pas faire l’objet d’une 
modification ou d’une révision portant sur les disposi-
tions faisant l’objet de la mise en compatibilité entre la 
date de la mise à la disposition du public et la date 
d’entrée en vigueur du décret mentionné au IV. 

Article 3 

1 I. – La réalisation d’un réacteur électronucléaire est 
conforme aux dispositions législatives et réglementaires 
relatives à l’utilisation des sols, à l’implantation, à la 
destination, à la nature, à l’architecture, aux dimensions 
et à l’assainissement des constructions et à l’aménage-
ment de leurs abords. 

2 L’autorité administrative vérifie cette conformité, 
pour l’ensemble du projet, dans le cadre de l’instruction 
de la demande d’autorisation environnementale ou 
d’autorisation de création du réacteur, dans des condi-
tions fixées par le décret en Conseil d’État mentionné à 
l’article 8. Elle détermine, le cas échéant, les prescriptions 
nécessaires pour assurer le respect des dispositions légis-
latives et réglementaires mentionnées au premier alinéa 
du présent I. 

3 Les constructions, aménagements, installations et 
travaux liés à la réalisation d’un réacteur électronucléaire 
sont dispensés de toute formalité au titre du code de 
l’urbanisme. Le titre VIII du livre IV du même code 
leur est applicable dans les mêmes conditions que celles 
applicables aux constructions, aménagements, installa-
tions et travaux qui sont dispensés de toute formalité 
en matière d’urbanisme en application dudit code.  

4 II. – Pour l’application du titre III du livre III du 
code de l’urbanisme, l’exploitant du réacteur électronu-
cléaire mentionné à l’article 1er de la présente loi est 
regardé comme titulaire d’une autorisation de construire, 
nonobstant le I du présent article. 

5 A. – Par dérogation à la section 1 du chapitre Ier du 
titre IV de la deuxième partie du livre Ier du code général 
des impôts : 

6 1° Les opérations dispensées d’autorisation d’urba-
nisme en application du I du présent article donnent 
lieu au paiement de la taxe d’aménagement mentionnée 
à l’article 1635 quater A du code général des impôts ; 

7 2° Le redevable de la taxe d’aménagement est l’exploi-
tant du réacteur électronucléaire ; 

8 3° Le fait générateur de la taxe est l’autorisation de 
création du réacteur électronucléaire en application de 
l’article L. 593–7 du code de l’environnement ou, pour 
les constructions, aménagements, installations et travaux 
qui peuvent être exécutés avant délivrance de cette autori-
sation en application du II de l’article 4 de la présente loi, 
l’autorisation environnementale mentionnée au 
deuxième alinéa du I du présent article, lorsque l’instruc-
tion de cette dernière en a vérifié la conformité aux règles 
d’urbanisme en application du même deuxième alinéa ; 

9 4° Le redevable des acomptes de taxe d’aménagement 
déclare les éléments nécessaires à l’établissement de ceux– 
ci avant le septième mois qui suit le fait générateur 
mentionné au 3° du présent A ; 

10 5° Les règles relatives aux exonérations, aux abatte-
ments, aux valeurs par mètre carré et au taux de la taxe 
d’aménagement sont celles en vigueur à la date du fait 
générateur mentionné au même 3°. 

11 Le décret en Conseil d’État prévu à l’article 8 de la 
présente loi précise les conditions d’application du 
présent II en cas de modification du projet postérieure 
à la délivrance de l’autorisation mentionnée au 3° du 
présent A. 

12 B. – Par dérogation à l’article 1679 nonies du code 
général des impôts, les acomptes prévus sont exigibles 
respectivement le neuvième et le dix–huitième mois 
suivant le fait générateur mentionné au 3° du A du 
présent II. 

13 C. – Par dérogation à l’article 235 ter ZG du code 
général des impôts, les opérations dispensées de toute 
formalité au titre du code de l’urbanisme en application 
du I du présent article donnent lieu au paiement de la 
taxe d’archéologie préventive mentionnée à l’article 235  
ter ZG du code général des impôts. 

14 D. – Par dérogation au 13° de l’article L. 80 B du 
livre des procédures fiscales, la demande du redevable est 
effectuée avant le dépôt de l’autorisation mentionnée 
au 3° du A du présent II. 

15 III. – Avant le 1er janvier 2024, une loi détermine les 
modalités dérogatoires de la prise en compte au sein des 
documents de planification et d’urbanisme, au titre des 
obligations de l’article 191 de la loi no 2021-1104 du 22 
août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique 
et renforcement de la résilience face à ses effets, de l’arti-
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ficialisation des sols et de la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers résultant des grands 
projets d’envergure nationale. 

16 IV (nouveau). – L’artificialisation des sols ou la 
consommation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers, 
résultant de la réalisation d’un réacteur électronucléaire, 
n’est pas comptabilisée pour évaluer l’atteinte des objec-
tifs locaux et régionaux de réduction du rythme de l’arti-
ficialisation des sols ou de la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers intégrés aux documents de 
planification et d’urbanisme en application de 
l’article 194 de la loi no 2021-1104 du 22 août 2021 
précitée. 

Article 3 bis  

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur les conséquences de la mise en œuvre des 
règles définies par la circulaire du 17 février 2010 relative à 
la maîtrise des activités au voisinage des installations 
nucléaires de base (INB) susceptibles de présenter des 
dangers à l’extérieur du site sur les projets d’urbanisation à 
proximité d’un réacteur électronucléaire. Il évalue l’opportu-
nité et la faisabilité de faire évoluer ces règles. 

Article 4 

1 I. – L’autorisation environnementale requise en 
application de l’article L. 181–1 du code de l’environne-
ment pour la réalisation d’un réacteur électronucléaire est 
délivrée par décret, au regard de l’étude d’impact 
mentionnée à l’article L. 122–1 du même code qui 
porte sur l’ensemble du projet. Ce décret est modifié, 
le cas échéant, dans les conditions prévues à l’article 
L. 181–14 du code de l’environnement jusqu’à la 
délivrance de l’autorisation de création mentionnée à 
l’article L. 593–7 du même code, les modifications 
ultérieures intervenant dans des conditions précisées 
par le décret en Conseil d’État mentionné à l’article 8 de 
la présente loi.  

2 La commission locale d’information territorialement 
compétente est informée par le pétitionnaire du dépôt de 
la demande d’autorisation environnementale. 

3 II. – Parmi les opérations liées à la réalisation d’un 
réacteur électronucléaire, la construction des bâtiments, y 
compris leurs fondations, destinés à recevoir des combus-
tibles nucléaires ou à héberger des matériels de sauve-
garde ne peut être entreprise qu’après la délivrance de 
l’autorisation de création mentionnée à l’article L. 593–7 
du code de l’environnement. Sous réserve de ces opéra-
tions et par dérogation à l’article L. 425–12 du code de 
l’urbanisme, les autres opérations liées à la réalisation 
d’un réacteur électronucléaire peuvent, aux frais et 
risques de l’exploitant, être exécutées à compter de la 
date de délivrance de l’autorisation environnementale 
mentionnée au I du présent article. 

4 III. – Un décret, pris après avis de l’Autorité de sûreté 
nucléaire, précise la répartition des opérations liées à la 
réalisation d’un réacteur électronucléaire, selon qu’elles 
peuvent être exécutées en application de la première ou 
de la seconde phrase du II du présent article. 

Article 4 bis  

La réalisation d’un réacteur électronucléaire répondant aux 
conditions, notamment de puissance et de type de techno-
logie, définies par décret en Conseil d’État est constitutive 
d’une raison impérative d’intérêt public majeur, au sens du c 
du 4° du I  de l’article L. 411–2 du code de l’environnement. 

Article 5 

1 I. – La réalisation d’un réacteur électronucléaire ainsi 
que les constructions, les aménagements, les équipe-
ments, les installations et les travaux liés à son exploita-
tion ne sont pas soumis au chapitre Ier du titre II du livre 
Ier du code de l’urbanisme. 

2 II (nouveau). – Dans un délai d’un an puis tous les 
quatre ans à compter de la promulgation de la présente 
loi, et jusqu’à un an après l’expiration du délai mentionné 
au I de l’article 1er de la même loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport détaillant les dispositions 
prévues par les exploitants des réacteurs électronucléaires 
ou les porteurs de projets de tels réacteurs et par le 
gestionnaire du réseau public de transport d’électricité 
pour faciliter et encourager l’enfouissement des infra-
structures de transport d’électricité. Le rapport évalue 
les possibilités financières et techniques de faire évoluer 
le cadre législatif et réglementaire en la matière, dont les 
dispositions prévues au présent titre. 

Article 6 

1 Par dérogation à l’article L. 2124-2 du code général de 
la propriété des personnes publiques, la concession 
d’utilisation du domaine public maritime nécessaire à 
la réalisation d’un réacteur électronucléaire est délivrée 
à l’issue de l’enquête publique prévue au dernier alinéa de 
l’article L. 2124–1 du même code. 

2 La concession d’utilisation du domaine public 
maritime est approuvée par décret en Conseil d’État, 
sous réserve de l’engagement pris par l’exploitant de 
respecter un cahier des charges comportant des condi-
tions générales et, le cas échéant, des conditions spécifi-
ques. 

Article 7 

1 I. – La procédure prévue aux articles L. 522–1 à 
L. 522–4 du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique peut être appliquée, dans les conditions 
prévues par le même code, en vue de la prise de posses-
sion immédiate, par le bénéficiaire de la déclaration 
d’utilité publique, de tous les immeubles bâtis ou non 
bâtis dont l’acquisition est nécessaire à la réalisation d’un 
réacteur électronucléaire. 

2 I bis. – (Supprimé) 

3 II. – Le décret pris sur avis conforme du Conseil 
d’État en application de l’article L. 522–1 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique est publié 
dans un délai de six ans à compter de la publication du 
décret en Conseil d’État déclarant d’utilité publique le 
projet de réacteur électronucléaire mentionné à l’article 
1er de la présente loi. 
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Article 7 bis 

1 I. – Sans préjudice de l’article L. 181–18 du code de 
l’environnement, le juge administratif qui, saisi de 
conclusions dirigées contre un acte relevant de la juridic-
tion administrative, délivré en application du présent 
titre, relatif à la réalisation d’un réacteur électronucléaire, 
estime, après avoir constaté que les autres moyens ne sont 
pas fondés, même après l’achèvement des travaux : 

2 1° Qu’un vice n’affecte qu’une phase de l’instruction 
de la demande d’acte ou une partie de cet acte limite à 
cette phase ou à cette partie la portée de l’annulation 
qu’il prononce et demande à l’autorité administrative 
compétente de reprendre l’instruction à la phase ou sur 
la partie qui est entachée d’irrégularité ; 

3 2° Qu’un vice entraînant l’illégalité de cet acte est 
susceptible d’être régularisé sursoit à statuer, après avoir 
invité les parties à présenter leurs observations, jusqu’à 
l’expiration du délai qu’il fixe pour cette régularisation. Si 
une mesure de régularisation est notifiée dans ce délai au 
juge, celui–ci statue après avoir invité les parties à 
présenter leurs observations.  

4 Le refus par le juge de faire droit à une demande 
d’annulation partielle ou de sursis à statuer est motivé. 

5 II. – En cas d’annulation ou de sursis à statuer 
affectant une partie seulement de l’acte, le juge détermine 
s’il y a lieu de suspendre l’exécution des parties de l’acte 
non viciées. 

6 III. – (Supprimé) 

7 IV. – Les I et II du présent article sont applicables 
aux recours formés à l’encontre de l’acte mentionné au I 
à compter de la publication de la présente loi. 

Article 7 ter  
(Supprimé) 

Article 7 quater  

Avant le dépôt du projet de loi prévu en application du I 
de l’article L. 100–1 A du code de l’énergie, le Gouverne-
ment établit une carte et une liste des sites potentiels d’instal-
lation de petits réacteurs modulaires d’une puissance installée 
supérieure à 150 mégawatts. Il présente un bilan des 
avantages et des inconvénients de chacun des sites concernés. 
Il s’appuie sur une consultation des collectivités territoriales 
et de leurs groupements volontaires.  

TITRE II 

MESURES RELATIVES AU FONCTIONNEMENT  
DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES  

DE BASE EXISTANTES 

Article 9 A 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport recensant les besoins prévisionnels humains et finan-
ciers pour assurer les missions de contrôle, d’expertise et de 
recherche de l’Autorité de sûreté nucléaire, de l’Institut de 

radioprotection et de sûreté nucléaire et du Commissariat à 
l’énergie atomique et aux énergies alternatives en matière de 
sûreté nucléaire et de radioprotection, dans le contexte de 
relance de la production d’électricité d’origine nucléaire, en 
garantissant un niveau de ressources suffisant. 

Article 9 

1 Les deux derniers alinéas de l’article L. 593–19 du 
code de l’environnement sont remplacés par quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

2 « Pour les réexamens au delà de la trente–cinquième 
année de fonctionnement d’un réacteur électronucléaire, 
le rapport mentionné au premier alinéa du présent article 
fait l’objet d’une enquête publique. 

3 « L’Autorité de sûreté nucléaire analyse le rapport 
mentionné au même premier alinéa. À l’issue de cette 
analyse, elle peut imposer à l’exploitant de nouvelles 
prescriptions mentionnées à l’article L. 593–10. Pour 
les réexamens mentionnés au deuxième alinéa du 
présent article, l’Autorité de sûreté nucléaire tient 
compte des conclusions de l’enquête publique dans son 
analyse du rapport de l’exploitant et dans les prescriptions 
qu’elle prend. Pour ces mêmes réexamens, cinq ans après 
la remise du rapport mentionné au premier alinéa du 
présent article, l’exploitant remet à l’Autorité de sûreté 
nucléaire un rapport intermédiaire rendant compte de la 
mise en œuvre des prescriptions mentionnées au même 
article L. 593-10 prises à l’occasion du réexamen, au vu 
duquel l’Autorité de sûreté nucléaire peut compléter ces 
prescriptions.  

4 « L’Autorité de sûreté nucléaire communique son 
analyse du rapport et ses prescriptions au ministre 
chargé de la sûreté nucléaire. À l’exception des informa-
tions susceptibles de porter atteinte aux intérêts 
mentionnés au I de l’article L. 124–4, cette analyse et 
ces prescriptions sont rendues publiques. 

5 « Les dispositions envisagées par l’exploitant font 
l’objet, en fonction de leur degré d’importance, d’auto-
risations en cas de modifications substantielles, dans les 
conditions prévues au II de l’article L. 593-14, ou de 
déclarations ou d’autorisations en cas de modifications 
notables, dans les conditions prévues à l’article L. 593- 
15. » 

Article 9 bis 

1 I. – Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° Le second alinéa du I de l’article L. 593–7 est ainsi 
modifié : 

3 a) Après le mot : « moment, », sont insérés les mots : 
« dont celles sur le changement climatique et ses effets, » ; 

4  b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Cette 
démonstration tient compte des conséquences du 
changement climatique sur les agressions externes à 
prendre en considération dans le cadre de celle-ci. » ;  

5 2° Le deuxième alinéa de l’article L. 593–18 est ainsi 
modifié : 
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6 a) Après le mot : « connaissances », sont insérés les 
mots : « , dont celles sur le changement climatique et ses 
effets, » ; 

7 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Cette appré-
ciation des risques tient compte des conséquences du 
changement climatique sur les agressions externes à 
prendre en considération dans le cadre de celle-ci. » 

8 II. – Le premier alinéa de l’article L. 1333-3 du code 
de la défense est ainsi modifié : 

9 1° Après le mot : « prendre », sont insérés les mots : « , 
y compris en matière de sécurité des systèmes d’informa-
tion, » ; 

10 2° Sont ajoutés les mots : « contre tout acte de 
malveillance, y compris informatique, dans le but 
d’éviter la prolifération nucléaire et de prévenir tout 
risque ou inconvénient pour la protection des intérêts 
mentionnés à l’article L. 593-1 du code de l’environne-
ment pouvant en découler. »  

Article 9 ter 
(Supprimé) 

Article 10 

1 I. – Les deux premiers alinéas de l’article L. 593–24 
du code de l’environnement sont remplacés par 
quatre alinéas ainsi rédigés : 

2 « Pour protéger les intérêts mentionnés à l’article 
L. 593–1, un décret en Conseil d’État, pris après avis 
de l’Autorité de sûreté nucléaire et après que l’exploitant 
a été mis à même de présenter ses observations, peut 
ordonner la mise à l’arrêt définitif d’une installation 
nucléaire de base ayant cessé de fonctionner pendant 
une durée continue supérieure à deux ans. Il fixe le 
délai imparti à l’exploitant pour souscrire la déclaration 
prévue à l’article L. 593–26. 

3 « À compter de la date de notification de ce décret à 
l’exploitant de l’installation, celui-ci n’est plus autorisé à 
la faire fonctionner. 

4 « La date de notification de ce décret se substitue à la 
date mentionnée à la deuxième phrase du premier alinéa 
du même article L. 593–26. 

5 « L’exploitant porte la déclaration prévue audit article 
L. 593–26 à la connaissance de la commission locale 
d’information prévue à l’article L. 125–17 et la met à 
la disposition du public par voie électronique. » 

6 II. – Après la référence : « L. 593-26 », la fin du I de 
l’article L. 596–11 du code de l’environnement est ainsi 
rédigée : « ou à compter de la date de notification du 
décret pris en application du premier alinéa de l’article 
L. 593–24 ordonnant sa mise à l’arrêt définitif. »  

TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 11 

1 I. – L’ordonnance no 2016–128 du 10 février 2016 
portant diverses dispositions en matière nucléaire est 
ratifiée. 

2 II. – Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

3 1° L’article L. 592–41 est ainsi modifié : 

4 a) À la fin du premier alinéa, les mots : « et L. 229– 
10 » sont remplacés par les mots : « , L. 229–10 et 
L. 557–58 » ; 

5 b) Au 1°, le mot : « conseillers » est remplacé par les 
mots : « membres du Conseil » ; 

6 c) Au 2°, les mots : « conseillers à » sont remplacés par 
les mots : « membres de » ; 

7 d)  Après le mot : « électif », la fin du neuvième alinéa 
est supprimée ; 

8 1° bis L’article L. 592–42 est abrogé ; 

9 1° ter  Le dernier alinéa de l’article L. 592-43 est 
complété par les mots : « ainsi que leurs obligations en 
matière d’incompatibilités et de déontologie résultant de 
la loi no 2017-55 du 20 janvier 2017 portant statut 
général des autorités administratives indépendantes et 
des autorités publiques indépendantes » ;   

10 2° Au premier alinéa de l’article L. 593–4, les mots : 
« la fermeture » sont remplacés par les mots : « l’arrêt 
définitif » et les mots : « l’arrêt définitif » sont remplacés 
par les mots : « la fermeture » ; 

11 3° L’article L. 593–20 est ainsi modifié : 

12 a) Après la première phrase, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : « Elle les communique au ministre chargé 
de la sûreté nucléaire. » ; 

13 b) La dernière phrase est supprimée ; 

14 4° Au 4° de l’article L. 596–4, après la référence : 
« L. 171–8 », sont insérés les mots : « et à l’article 
L. 557–58 » ; 

15 5° L’article L. 596–13 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

16 « Nonobstant toute disposition contraire, les délais 
applicables devant la commission sont ceux fixés par le 
décret en Conseil d’État mentionné à l’article L. 596–1. » 

17 III. – Au premier alinéa de l’article L. 1337–1–1 du 
code de la santé publique, les mots : « ainsi que les 
infractions aux articles L. 4451–1 et L. 4451–2 du code 
du travail et celles » sont remplacés par les mots : « les 
infractions aux règles de prévention mentionnées à 
l’article L. 4451–1 du code du travail ainsi que les infrac-
tions ». 
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Article 11 bis  

1 L’article L. 592-12 du code de l’environnement est 
ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 592-12. – L’Autorité de sûreté nucléaire peut 
employer des fonctionnaires placés auprès d’elle dans une 
position conforme à leur statut ainsi que des agents 
d’établissements publics mis à disposition auprès d’elle, 
avec leur accord, conformément aux dispositions qui les 
régissent, et recruter des agents contractuels de droit 
public ainsi que des agents contractuels de droit privé. » 

Article 12 

1 Le troisième alinéa de l’article L. 592–2 du code de 
l’environnement est ainsi rédigé : 

2 « Pour le renouvellement des membres désignés par le 
président du Sénat et le président de l’Assemblée natio-
nale, le membre succédant à une femme est un homme et 
celui succédant à un homme est une femme. Le Président 
de la République désigne les membres de telle sorte que, 
parmi les membres du collège autres que le président, il y 
ait le même nombre de femmes que d’hommes. » 

Article 13 

1 Le code de la défense est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa de l’article L. 1333–13–12, les 
mots : « d’un an » sont remplacés par les mots : « de 
deux ans » et le montant : « 15 000 € » est remplacé par le 
montant : « 30 000 € » ; 

3 2° Au second alinéa de l’article L. 1333–13–13, les 
mots : « de six mois » sont remplacés par les mots : « d’un 
an » et le montant : « 7 500 € » est remplacé par le 
montant : « 15 000 € » ; 

4 3° L’article L. 1333–13–14 est ainsi modifié : 

5 a) Au premier alinéa, le mot : « trois » est remplacé par 
le mot : « cinq » et le montant : « 45 000 € » est remplacé 
par le montant : « 90 000 € » ; 

6 b) Au dernier alinéa, le mot : « cinq » est remplacé par 
le mot : « sept » et le montant : « 75 000 € » est remplacé 
par le montant : « 150 000 € » ; 

7 4° Au premier alinéa de l’article L. 1333–13–15, le 
mot : « sept » est remplacé par le mot : « dix » et le 
montant : « 100 000 € » est remplacé par le montant : 
« 200 000 € » ; 

8 5° À l’article L. 1333-13-18, les références : « 8° et 9° » 
sont remplacés par les références : « 8°, 9° et 12° ».  

TITRE IV 

(Division et intitulés supprimés) 

Article 14  
(Supprimé) 

Article 15  

1 L’article L. 592-31 du code de l’environnement est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Ce rapport annuel comporte également un compte 
rendu de l’activité de la commission des sanctions 
mentionnée à l’article L. 592-41. » 

Article 16  
(Supprimé) 

Article 17  

Avant le 31 décembre 2026, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport relatif à la faisabilité, aux coûts, aux 
bénéfices et aux conditions de la poursuite du fonctionne-
ment jusqu’à soixante ans et au–delà des réacteurs électronu-
cléaires en fonctionnement en France au 1er janvier 2023, 
dans le respect des dispositions relatives à la protection des 
intérêts mentionnés à l’article L. 593–1 du code de l’envi-
ronnement. 

Article 18  

Avant le dépôt du projet de loi de finances pour 2025, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport sur les 
recettes fiscales liées aux réacteurs électronucléaires qui sont 
perçues par les collectivités territoriales. 

Article 19  

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport détaillant les dispositions prévues par les exploitants 
des réacteurs électronucléaires pour assurer une gestion 
économe et optimisée de la ressource en eau, au regard des 
meilleures techniques disponibles dans le domaine. Ce 
rapport rend compte de l’application des recommandations 
faites à l’État par la Cour des comptes dans son rapport sur 
l’adaptation au changement climatique du parc des réacteurs 
nucléaires, publié en mars 2023. 

PRÉVENTION DES INCENDIES  
ET LUTTE CONTRE L’INTENSIFICATION  

ET L’EXTENSION DU RISQUE 
Proposition de loi visant à renforcer la prévention  

et la lutte contre l’intensification  
et l’extension du risque incendie 

Texte adopté par la commission – no 1225 

Article 8 ter A (nouveau) 

1 I. – Le second alinéa de l’article L. 131–13 du code 
forestier est ainsi rédigé : 
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2 « Lorsque des surfaces à débroussailler en application 
du présent titre se superposent sur la parcelle d’un tiers 
lui-même non tenu à ladite obligation, chacun des 
obligataires débroussaille les parties les plus proches des 
limites de parcelles abritant la construction, le chantier, 
l’installation de toute nature ou l’équipement qui est à 
l’origine de l’obligation dont il a la charge. » 

3 II. – Le I du présent article entre en vigueur le 1er 

octobre 2023. 

Amendement no 330  présenté par Mme Panonacle. 
À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« surfaces à débroussailler » 
les mots : 
« obligations de débroussaillement ou de maintien en état 

débroussaillé ». 

Amendement no 332  présenté par Mme Panonacle. 
À l’alinéa 2, substituer au mot : 
« chacun des obligataires » 
les mots : 
« chacune des personnes soumises à ces obligations ». 

Amendement no 331  présenté par Mme Panonacle. 
À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« l’installation de toute nature ou l’équipement » 
les mots : 
« l’équipement ou l’installation de toute nature ». 

Article 8 ter 

1 Après le premier alinéa de l’article L. 131–10 du code 
forestier, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Pour l’application des articles L. 341–1 et L. 341–10 
du code de l’environnement et de l’article L. 621–32 du 
code du patrimoine, les travaux de débroussaillement 
sont considérés comme des travaux d’exploitation 
courante et d’entretien des fonds concernés qui ne sont 
pas soumis à autorisation ou à une obligation de décla-
ration, à l’exclusion des abattages d’arbres de haute tige 
pour lesquels des procédures d’autorisation simplifiées 
sont définies par décret. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 233  présenté par Mme Ménard et no 276  
présenté par M. Dessigny. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Lorsque le débroussaillement concerne les haies ou arbres 

bordant un chemin rural qui ne relève pas des dispositions de 
l’article L. 134–10 mais qui est mentionné au cadastre 
comme l’ensemble des voies publiques, les travaux de 
débroussaillement ne peuvent porter sur la suppression des 
arbres hautes tiges qui le bordent ou en constituent la haie, 
sans l’autorisation de l’autorité communale propriétaire du 
chemin. » 

Article 8 quater A (nouveau) 

1 Le code forestier est ainsi modifié :   

2 1° L’article L. 131–12 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « Par dérogation aux deux premiers alinéas du présent 
article, des travaux de débroussaillement peuvent être 
réalisés, avec l’accord écrit ou tacite des propriétaires, 
par l’État, les collectivités territoriales et leurs groupe-
ments, les associations syndicales autorisées ou les entre-
prises ayant une délégation de service public. Les 
modalités de l’accord sont fixées par décret en Conseil 
d’État. » ; 

4 2° Au premier alinéa de l’article L. 131–14, les mots : 
« à la demande » sont remplacés par les mots : « avec 
l’accord ». 

Amendement no 286  présenté par Mme Panonacle. 
À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot : 
« autorisées » 
insérer les mots : 
« , les gestionnaires d’infrastructures publiques ». 

Après l’article 8 quater A 

Amendement no 71  présenté par M. Delautrette, 
Mme Jourdan, M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, M. Potier, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud et M. Vicot. 

Après l’article 8 quater A, insérer l’article suivant :  
Le titre III du livre Ier du code forestier est ainsi modifié : 
1° L’article L. 131–14 est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
« La prise en charge des obligations de débroussaillement 

par une commune, un établissement public de coopération 
intercommunale ou un syndicat mixte peut donner lieu, si 
son organe délibérant en décide, au paiement d’une 
redevance par les propriétaires concernés. Les modalités de 
fixation de la redevance sont définies par décret. Ce décret 
tient notamment compte de la taille de la surface débrous-
saillée et de la nature du terrain et des travaux menés. » ; 

2° Au début du troisième alinéa du I de l’article L. 134–9, 
sont ajoutés les mots : « L’exécution d’office donne lieu au 
paiement de la redevance prévue à l’article L. 131–14 du 
présent code à moins qu’une délibération prévoit qu’ ». 

Article 8 quater 
(Non modifié) 

1 L’article L. 134–4 du code forestier est ainsi modifié : 

2 1° Au début, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

3 2° Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

4 « II. – Sans préjudice du I, dans les périmètres 
d’application des obligations de débroussaillement et de 
maintien en l’état débroussaillé résultant du présent titre, 
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après une exploitation forestière d’une parcelle, le 
propriétaire de la parcelle nettoie les coupes des 
rémanents et branchages. » 

Amendement no 70  présenté par M. Delautrette, 
Mme Jourdan, M. Philippe Brun, M. Saulignac, 
Mme Battistel, M. Hajjar, M. Naillet, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Califer, M. David, 
M. Delaporte, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, 
M. Vicot et les membres du groupe Socialistes et apparentés 
(membre de l’intergroupe Nupes). 

À l’alinéa 4, substituer au mot : 
« nettoie »  
le mot : 

« valorise ». 

Article 8 quinquies A (nouveau) 

1 Après l’article L. 134–5 du code forestier, il est inséré 
un article L. 134–5–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 134-5-1. – Les travaux de débroussaillement 
menés en application des obligations prévues au présent 
titre constituent des travaux d’intérêt général de préven-
tion des risques d’incendie qui visent à garantir la santé et 
la sécurité publiques et à protéger les forêts, en particulier 
les habitats naturels forestiers susceptibles d’abriter des 
espèces protégées. 

3 « Un arrêté des ministres chargés de la forêt et de 
l’environnement précise les conditions d’exécution de ces 
obligations de débroussaillement, notamment leur articu-
lation avec les principes de protection de la faune et de la 
flore sauvages. » 

Article 8 quinquies B (nouveau) 

1 Le code forestier est ainsi modifié :  

2 1° Le I de l’article L. 341–2 est complété par un 
5° ainsi rédigé :  

3 « 5° Les opérations ayant pour but la mise en œuvre 
d’une obligation de débroussaillement prévue au titre III 
du livre Ier du présent code ; » 

4 2° L’article L. 131–10 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

5 « Lorsqu’il est fait obligation de débroussaillement, les 
coupes réalisées en application de ces arrêtés sont 
réputées autorisées. » 

Amendement no 238  présenté par Mme Panonacle. 
À l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« de ces arrêtés » 
les mots : 
« des arrêtés du représentant de l’État dans le départe-

ment ». 

Article 8 quinquies 

1 La section 2 du chapitre IV du titre III du livre Ier du 
code forestier est ainsi modifiée : 

2 1° L’article L. 134–6 est ainsi modifié : 

3 a) Au 6°, les mots : « aux articles L. 443–1 à L. 443–4 
et » sont remplacés par les mots : « à l’article » ; 

4 b) Sont ajoutés des 7° et 8° ainsi rédigés : 

5 « 7° Sur les terrains mentionnés aux articles L. 443–1 
à L. 443–3 dudit code, sur une profondeur de 50 mètres, 
le maire peut porter cette obligation à 100 mètres ;  

6 « 8° (nouveau) Aux abords des installations classées 
Seveso, sur une profondeur de 100 mètres ; le représen-
tant de l’État dans le département peut augmenter cette 
distance, sans toutefois qu’elle excède 200 mètres. » ; 

7 2° L’article L. 134–8 est complété par un 3° ainsi 
rédigé : 

8 « 3° Dans les cas mentionnés au 7° du même article 
L. 134–6, au gestionnaire du terrain ou, en l’absence de 
gestionnaire, au propriétaire du terrain. » 

Amendement no 207  présenté par M. Colombani, 
M. Acquaviva, Mme Bassire, M. Guy Bricout, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Castellani, M. de Courson, Mme Descamps, 
Mme Froger, M. Lenormand, M. Mathiasin, M. Molac, 
M. Morel-À-L’Huissier, M. Naegelen, M. Pancher, 
M. Panifous, M. Saint-Huile, M. Serva, M. Taupiac, 
M. Warsmann et Mme Youssouffa. 

Après l’alinéa 2, insérer les trois alinéas suivants : 

« aa) Le 3° est ainsi modifié :  

« – après le mot : « dans », sont insérés les mots : « les zones 
à urbaniser et » ; 

« – sont ajoutés les mots : « , ou dans les zones constructi-
bles des cartes communales approuvées ». » 

Amendement no 240  présenté par Mme Panonacle. 

À l’alinéa 5, substituer à la seconde occurrence du signe : 

« , » 

le signe : 

« ; ».  

Amendement no 18  présenté par Mme K/Bidi et 
M. Monnet. 

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante : 

« À La Réunion, le maire peut déroger à cette obligation en 
la portant à cinq mètres ». 

Amendements identiques : 
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Amendements no 499  présenté par le Gouvernement et no  

248  présenté par Mme Panonacle. 
I. – À l’alinéa 6, après le mot : 
« Seveso », 
insérer les mots : 
« mentionnées à l’article L. 515–32 du code de l’environ-

nement ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, après la première 

occurrence du mot : 
« mètres » 
insérer les mots : 
« à compter des limites de propriété de l’établissement ». 

Amendement no 239  présenté par Mme Panonacle. 
À l’alinéa 6, substituer au mot : 
« distance » 
le mot : 
« profondeur ». 

Amendement no 100  présenté par Mme Petex-Levet, 
Mme Gruet, Mme Bazin-Malgras, M. Viry, M. Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Brigand, M. Bazin, M. Cinieri, 
M. Cordier, M. Portier, M. Boucard, M. Hetzel, 
Mme Périgault, M. Descoeur, M. Kamardine, M. Taite, 
M. Seitlinger et M. Neuder. 

Après l’alinéa 6, insérer les deux alinéas suivants : 
« c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Le représentant de l’État dans le département adapte les 

modalités de mise en œuvre des obligations de débroussail-
lement selon la nature des risques. » 

Amendement no 115  présenté par Mme Ménard. 
Après l’alinéa 6, insérer les deux alinéas suivants : 
« c) Est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Le préfet, le cas échéant en partenariat avec les maires, 

peut apprécier les modalités de mise en œuvre des obligations 
de débroussaillement selon la nature des risques de son terri-
toire. » 

Amendement no 112  présenté par M. Tivoli, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 

Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Villedieu. 

Substituer aux alinéas 7 et 8 les trois alinéas suivants : 
« 2° L’article L. 134–8 est ainsi modifié : 
« a) Le deuxième alinéa est complété par les mots : « du 

propriétaire du terrain » ; 
« b) Les 1° et 2° sont abrogés. ». 

Amendement no 250  présenté par Mme Panonacle. 
À l’alinéa 8, substituer aux deux dernières occurrences du 

mot : 
« au » 
le mot : 
« du ».  

Amendement no 515 rectifié  présenté par le Gouverne-
ment. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« 4° Dans le cas mentionné au 8° de cet article, de l’exploi-

tant de l’établissement, mentionné à l’article L. 515-32 du 
code de l’environnement, pour la protection duquel la servi-
tude est établie. ». 

Après l’article 8 quinquies 

Amendement no 72  présenté par M. Delautrette, 
Mme Jourdan, M. Philippe Brun, M. Saulignac, Mme Battistel, 
M. Hajjar, M. Naillet, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Mickaël Bouloux, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, 
M. Vicot et les membres du groupe Socialistes et apparentés 
(membre de l’intergroupe Nupes). 

Après l’article 8 quinquies, insérer l’article suivant :  
L’article L. 134–7 du code forestier est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 
« Il peut, s’il le juge nécessaire, organiser la mutualisation 

des travaux mentionnés aux articles L. 134–5 et L. 134–6. » 

Article 8 sexies (nouveau) 

Au premier alinéa du I de l’article L. 134–9 du code 
forestier, après le mot : « commune », sont insérés les 
mots : « , le groupement de communes ou le syndicat mixte ». 

Amendement no 262  présenté par Mme Lorho, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
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Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après le mot :  
« mots : « » 
insérer les mots :  
« à défaut, » 

Article 9 
(Non modifié) 

1 Au début de l’article L. 134–16 du code forestier, il 
est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

2 « La mutation d’un terrain, d’une construction, d’un 
chantier ou d’une installation concerné par une obliga-
tion de débroussaillement ou de maintien en l’état 
débroussaillé résultant du présent titre est conditionnée 
au respect de cette obligation sur ce terrain ou aux abords 
de cette construction, de ce chantier ou de cette instal-
lation, dans la limite de la propriété sur laquelle cette 
construction, ce chantier ou cette installation est installé. 
Un décret précise les modalités d’application du présent 
alinéa, notamment les modalités de contrôle du respect 
de l’obligation de débroussaillement ou de maintien en 
l’état débroussaillé. » 

Article 9 bis A 
(Non modifié) 

1 I. – Le I de l’article L. 125–5 du code de l’environ-
nement est ainsi modifié : 

2 1° La première phrase est ainsi modifiée : 

3 a) Après le mot : « urbanisme, », sont insérés les mots : 
« ou assujettis à des obligations de débroussaillement et 
de maintien en l’état débroussaillé résultant du titre III 
du livre Ier du code forestier » ; 

4 b) Sont ajoutés les mots : « ou de ces obligations » ; 

5 2° À la seconde phrase, après le mot : « risques », sont 
insérés les mots : « , indiquant, le cas échéant, l’existence 
de ces obligations, ». 

6 II. – L’article L. 134–16 du code forestier est ainsi 
modifié : 

7 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

8 a) Les mots : « des dispositions des chapitres II à IV » 
sont supprimés ; 

9 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Ces infor-
mations sont transmises dans les conditions définies à 
l’article L. 125–5 du code de l’environnement quand 
elles portent sur l’obligation de débroussailler ou de 
maintenir en état débroussaillé. » ; 

10 2° Le second alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Ces informations sont transmises dans les 
conditions définies au même article L. 125–5 quand 
elles portent sur l’obligation de débroussailler ou de 
maintenir en état débroussaillé. » 

11 III. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2025. 

Après l’article 9 bis A 

Amendement no 183  présenté par M. Fabrice Brun, 
Mme Bazin-Malgras, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, 
M. Descoeur, M. Dubois, M. Kamardine, M. Ray, 
M. Vermorel-Marques, M. Jean-Pierre Vigier et M. Cinieri. 

Après l’article 9 bis A, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article L. 131–14 du code forestier, il est inséré 

un article L. 131–14–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 131–14–1. – Lors de la vente de tout ou partie 

d’une parcelle, l’acquéreur est, le cas échéant, informé des 
obligations de débroussaillement imposées en application des 
articles L. 131–18, L. 134–5 et L. 134–6 ainsi que de toute 
décision prise depuis moins de deux ans en application de 
l’article L. 131–11. » 

II. – Le I entre en vigueur six mois après la publication de 
la présente loi. 

Article 9 bis B (nouveau) 

1 L’article L. 135–1 du code forestier est ainsi modifié : 

2 1° Le deuxième alinéa est supprimé ; 

3 2° La première phrase du troisième alinéa est ainsi 
rédigée : « Le propriétaire a la possibilité de refuser cet 
accès. » ; 

4 3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

5 « En cas d’absence du propriétaire au moment du 
contrôle, une notification est laissée sur place ou envoyée 
par courrier avec demande d’avis de réception mention-
nant un délai pour un nouveau contrôle. » 

Amendement no 241  présenté par Mme Panonacle. 
À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« a la possibilité de » 
le mot : 
« peut ». 

Article 9 bis 

1 Le livre Ier du code forestier est ainsi modifié : 

2 1° Au dernier alinéa de l’article L. 135–2, les mots : 
« le maire saisit » et le mot : « , qui » sont supprimés et le 
montant : « 30 euros » est remplacé par le montant : 
« 50 euros » ; 

3 2° L’article L. 163–5 est ainsi modifié : 

4 a) Au I, le montant : « 30 euros » est remplacé par le 
montant : « 50 euros » ; 
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5 b) À la deuxième phrase du deuxième alinéa du III, les 
mots : « 30 euros et supérieur à 75 » sont remplacés par 
les mots : « 50 euros et supérieur à 100 ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 101  présenté par Mme Petex-Levet, 
Mme Gruet, Mme Bazin-Malgras, M. Viry, M. Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Bazin, M. Cinieri, M. Cordier, 
M. Portier, M. Boucard, Mme Louwagie, M. Hetzel, 
M. Descoeur, M. Kamardine, M. Taite, M. Seitlinger et 
M. Neuder et no 181  présenté par M. Fabrice Brun, 
Mme Bazin-Malgras, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, 
M. Cinieri, M. Descoeur, M. Dubois, M. Kamardine, M. Ray, 
M. Vermorel-Marques et M. Jean-Pierre Vigier. 

Supprimer cet article. 

Article 9 ter (nouveau) 

1 Le chapitre V du titre III du livre Ier du code forestier 
est complété par un article L. 135–3 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 135–3. – I. – Afin d’assurer l’exercice de 
leurs missions de police administrative et judiciaire ainsi 
que la constatation des infractions passibles des sanctions 
administratives prévues aux articles L. 134–9, L. 134–17, 
L. 134–18 et L. 135–2 et des sanctions pénales prévues 
aux articles L. 163–5 et R. 163–3, les agents chargés des 
contrôles prévus à l’article L. 135–1 portant sur l’obliga-
tion légale de débroussaillement mentionnée à l’article 
L. 134–6 peuvent procéder, au moyen de caméras et de 
capteurs installés sur des aéronefs circulant sans personne 
à bord et opérés par un télépilote, à la captation, à 
l’enregistrement et à la transmission d’images ainsi que 
de données physiques ou chimiques. 

3 « II. – Seuls sont destinataires des images et des 
données enregistrées les agents, dûment formés et 
habilités, qui ont besoin d’en connaître pour l’accom-
plissement des missions mentionnées au I du présent 
article. 

4 « L’enregistrement n’est pas permanent et n’est rendu 
possible que dans des cas limitativement énumérés par le 
décret prévu au III du présent article. 

5 « Lorsque ces opérations conduisent au survol 
d’espaces privés, toutes précautions sont prises pour 
limiter la collecte de données personnelles concernant 
ces espaces privés. 

6 « Les caméras sont équipées de dispositifs techniques 
permettant de garantir l’intégrité des données ainsi 
collectées. Sont prohibés l’analyse des images issues des 
caméras au moyen de dispositifs automatisés de recon-
naissance faciale ainsi que les interconnexions, les rappro-

chements ou les mises en relation automatisés des 
données à caractère personnel collectées avec d’autres 
traitements de données à caractère personnel. 

7 « Les technologies ainsi mises en œuvre sont sans 
incidence sur l’exercice des droits des personnes concer-
nées prévus par la loi no 78–17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

8 « Lorsque les enregistrements liés à ces opérations 
réalisées dans l’espace public donnent lieu à une procé-
dure administrative ou à une procédure pénale, ils sont 
conservés jusqu’à l’expiration des délais de recours contre 
les actes pris dans le cadre de cette procédure et, en cas de 
recours contentieux, jusqu’à la clôture des procédures 
juridictionnelles et l’épuisement des voies de recours. 
Lorsqu’ils ne donnent pas lieu à une procédure adminis-
trative ou pénale, ils sont effacés au bout de six mois, ou 
au bout de trente jours lorsqu’ils comportent des données 
à caractère personnel. 

9 « Hors situations d’urgence, dans le cas où les prises 
de vue sont susceptibles de rendre possible l’identifica-
tion, directe ou indirecte, des personnes physiques, le 
public potentiellement concerné est préalablement 
informé du survol. 

10 « III. – Les modalités d’application du présent article, 
notamment les délais et modalités d’information des 
personnes, sont précisés par un décret en Conseil 
d’État, pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés. » 

Amendement no 491  présenté par M. Guitton, M. Barthès, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, 
M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavas-
seur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Supprimer cet article.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 1532 

sur la motion de rejet préalable, déposée par Mme Mathilde Panot, du 
projet de loi relatif à l’accélération des procédures liées à la construc-
tion de nouvelles installations nucléaires à proximité de sites 
nucléaires existants et au fonctionnement des installations existantes 
(texte de la commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 355 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 350 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 60 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 290 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 119 

M. Damien Abad, Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, 
Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. David Amiel, M. Jean- 
Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, M. Xavier Batut, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, M. Florent 
Boudié, Mme Chantal Bouloux, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Céline Calvez, Mme Eléonore Caroit, 
M. Lionel Causse, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, Mme Stella Dupont, M. Philippe Fait, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël 
Gérard, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga 
Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Jean-Carles Grelier, 
Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, Mme Nadia Hai, M. Yannick 
Haury, Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexandre 
Holroyd, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Fadila Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, 
M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le 
Gac, M. Gilles Le Gendre, Mme Constance Le Grip, 
Mme Christine Le Nabour, M. Fabrice Le Vigoureux, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte Liso, 
M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, 
Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, Mme Jacqueline 
Maquet, M. Bastien Marchive, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, M. Didier Martin, M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, Mme Lysiane Métayer, 
M. Nicolas Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Benoit Mournet, 
M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Béatrice Piron, 
Mme Barbara Pompili, M. Jean-Pierre Pont, M. Rémy 
Rebeyrotte, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Jean-François Rousset, 
M. Thomas Rudigoz, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, 
Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. Stéphane Travert, Mme Corinne Vignon, 
M. Stéphane Vojetta et M. Lionel Vuibert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 62 

M. Franck Allisio, M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger 
Chudeau, Mme Annick Cousin, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, 
M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Daniel Grenon, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Timothée 
Houssin, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine 
Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, Mme Michèle Martinez, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, 
Mme Yaël Menache, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, Mme Mathilde 
Paris, Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 49 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Clémentine Autain, 
M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian 
Chauche, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Karen 
Erodi, Mme Martine Etienne, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, Mme Clémence 
Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
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M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte 
Leduc, Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Adrien 
Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, 
M. François Ruffin, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier 
et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 44 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Valérie Bazin-Malgras, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean- 
Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, M. Dino Cinieri, 
M. Pierre Cordier, Mme Josiane Corneloup, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di 
Filippo, M. Julien Dive, M. Francis Dubois, Mme Virginie 
Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Nicolas Forissier, 
M. Philippe Gosselin, Mme Justine Gruet, M. Philippe Juvin, 
M. Emmanuel Maquet, M. Olivier Marleix, Mme Alexandra 
Martin, Mme Frédérique Meunier, M. Maxime Minot, 
M. Yannick Neuder, M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget, 
Mme Isabelle Périgault, M. Nicolas Ray, M. Vincent 
Rolland, M. Raphaël Schellenberger, M. Vincent Seitlinger, 
Mme Nathalie Serre, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre 
Taite, M. Jean-Louis Thiériot, Mme Isabelle Valentin, 
M. Pierre Vatin, M. Jean-Pierre Vigier et M. Alexandre 
Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 29 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Berta, M. Christophe 
Blanchet, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
M. Laurent Croizier, M. Romain Daubié, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Olivier Falorni, Mme Marina Ferrari, 
Mme Estelle Folest, M. Luc Geismar, M. Frantz Gumbs, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Mohamed 
Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Philippe Latombe, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, Mme Aude 
Luquet, M. Emmanuel Mandon, Mme Sophie Mette, 
M. Bruno Millienne, Mme Louise Morel, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, M. Philippe Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 1 

M. Bertrand Petit. 

Abstention : 5 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, Mme Valérie Rabault et Mme Claudia Rouaux. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 20 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, M. Yannick 
Favennec-Bécot, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, M. Jean- 
Charles Larsonneur, Mme Lise Magnier, M. Jean-François 

Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Philippe Pradal, M. Vincent Thiébaut, M. André Villiers 
et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 11 

Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, Mme Julie Laernoes, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas 
et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 6 

M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, M. Sébastien 
Jumel, M. Yannick Monnet, M. Fabien Roussel et M. Jean- 
Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Contre : 8 

M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, Mme Béatrice 
Descamps, Mme Martine Froger, M. Pierre Morel-À- 
L’Huissier, M. Laurent Panifous, M. Benjamin Saint-Huile 
et M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1533 

sur l’ensemble du projet de loi relatif à l’accélération des procédures liées 
à la construction de nouvelles installations nucléaires à proximité de 
sites nucléaires existants et au fonctionnement des installations 
existantes (texte de la commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 538 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 499 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 399 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 159 

M. Damien Abad, M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti- 
Roubache, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Jean- 
Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, M. Quentin 
Bataillon, M. Xavier Batut, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, Mme Chantal 
Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, Mme Anne 
Brugnera, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Eléonore 
Caroit, M. Lionel Causse, M. Thomas Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie 
Chandler, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, M. François 
Cormier-Bouligeon, Mme Laurence Cristol, M. Dominique 
Da Silva, Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, 
M. Frédéric Descrozaille, M. Benjamin Dirx, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella Dupont, 
Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas 
Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, 
M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
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Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Jean-Carles Grelier, 
Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, M. Benjamin Haddad, 
Mme Nadia Hai, M. Yannick Haury, M. Pierre Henriet, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, 
M. Sacha Houlié, Mme Servane Hugues, Mme Monique 
Iborra, M. Alexis Izard, M. Jean-Michel Jacques, 
Mme Caroline Janvier, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Fadila Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, Mme Amélia Lakrafi, 
M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine Le 
Feur, M. Didier Le Gac, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Jean- 
François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, Mme Laurence 
Maillart-Méhaignerie, Mme Jacqueline Maquet, M. Bastien 
Marchive, M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, Mme Lysiane Métayer, M. Nicolas 
Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, M. Benoit Mournet, M. Karl 
Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, 
Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, 
M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Barbara 
Pompili, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, M. Robin Reda, Mme Cécile 
Rilhac, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, 
Mme Marie-Pierre Rixain, M. Charles Rodwell, M. Xavier 
Roseren, M. Jean-François Rousset, M. Lionel Royer- 
Perreaut, M. Thomas Rudigoz, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, M. Philippe Sorez, 
M. Bertrand Sorre, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane Travert, M. David 
Valence, Mme Annie Vidal, M. Patrick Vignal, 
Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta, M. Lionel 
Vuibert, M. Christopher Weissberg, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 84 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien 
Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Caroline Colombier, 
Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, 
M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Timothée Houssin, 
M. Laurent Jacobelli, M. Alexis Jolly, Mme Hélène Laporte, 
Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie 

Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, Mme Michèle Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, 
Mme Yaël Menache, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 72 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, Mme Clémentine Autain, M. Ugo 
Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, M. Sébastien 
Delogu, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
Mme Martine Etienne, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, M. Perceval 
Gaillard, Mme Raquel Garrido, Mme Clémence Guetté, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel 
Keke, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Pascale Martin, M. William 
Martinet, M. Frédéric Mathieu, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, Mme Mathilde 
Panot, M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Loïc 
Prud’homme, M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Sébastien Rome, M. François Ruffin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé, 
M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 59 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Valérie Bazin-Malgras, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean- 
Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Xavier Breton, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, 
M. Dino Cinieri, M. Éric Ciotti, M. Pierre Cordier, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di Filippo, 
Mme Christelle D’Intorni, M. Julien Dive, M. Francis 
Dubois, Mme Virginie Duby-Muller, M. Pierre-Henri 
Dumont, M. Nicolas Forissier, M. Jean-Jacques Gaultier, 
Mme Annie Genevard, M. Philippe Gosselin, Mme Justine 
Gruet, M. Victor Habert-Dassault, M. Meyer Habib, 
M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Mansour Kamardine, M. Marc Le Fur, Mme Véronique 
Louwagie, M. Emmanuel Maquet, M. Olivier Marleix, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Maxime Minot, M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget, 
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Mme Isabelle Périgault, Mme Christelle Petex-Levet, 
M. Aurélien Pradié, M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, 
M. Raphaël Schellenberger, M. Vincent Seitlinger, 
Mme Nathalie Serre, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre 
Taite, M. Jean-Louis Thiériot, Mme Isabelle Valentin, 
M. Pierre Vatin, M. Antoine Vermorel-Marques, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Alexandre Vincendet et M. Stéphane Viry. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 40 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Géraldine 
Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe Berta, 
M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Vincent 
Bru, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
M. Romain Daubié, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Olivier Falorni, Mme Marina Ferrari, Mme Estelle 
Folest, M. Bruno Fuchs, Mme Maud Gatel, M. Luc 
Geismar, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
M. Fabien Lainé, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence 
Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto, M. Richard Ramos, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois, Mme Laurence Vichnievsky, 
M. Philippe Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Contre : 1 

M. Hubert Ott. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Abstention : 30 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, M. Johnny Hajjar, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Anna Pic, Mme Christine Pires Beaune, 
M. Dominique Potier, Mme Valérie Rabault, Mme Claudia 
Rouaux, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
Mme Mélanie Thomin, Mme Cécile Untermaier, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 29 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, 
M. Yannick Favennec-Bécot, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc 
Kervran, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, 
M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Anne Le Hénanff, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Laurent 
Marcangeli, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, M. Christophe Plassard, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, 
Mme Isabelle Rauch, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric 
Valletoux, M. André Villiers et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 23 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, 
Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Jérémie Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière, 
Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas, Mme Francesca 
Pasquini, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Aurélien 
Taché, Mme Sophie Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 10 

M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, M. Sébastien 
Jumel, M. Yannick Monnet, M. Stéphane Peu, M. Davy 
Rimane, M. Fabien Roussel, M. Nicolas Sansu, M. Jean- 
Marc Tellier et M. Hubert Wulfranc. 

Contre : 4 

Mme Elsa Faucillon, M. Tematai Le Gayic, Mme Karine Lebon 
et M. Jean-Paul Lecoq. 

Abstention : 4 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Frédéric 
Maillot et M. Marcellin Nadeau. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 15 

Mme Nathalie Bassire, M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Charles de Courson, Mme Béatrice Descamps, 
Mme Martine Froger, M. Stéphane Lenormand, M. Pierre 
Morel-À-L’Huissier, M. Christophe Naegelen, M. Bertrand 
Pancher, M. Laurent Panifous, M. Benjamin Saint-Huile, 
M. David Taupiac, M. Jean-Luc Warsmann et Mme Estelle 
Youssouffa. 

Abstention : 5 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Michel Castellani, M. Paul-André 
Colombani, M. Max Mathiasin et M. Paul Molac. 

Non inscrits (4) 

Pour : 3 

Mme Véronique Besse, M. Nicolas Dupont-Aignan et 
Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Thibault Bazin a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 1534 

sur l’article 8 quinquies de la proposition de loi visant à renforcer la 
prévention et la lutte contre l’intensification et l’extension du risque 
incendie (première lecture) 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 110 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 110 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 45 
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M. Damien Adam, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, 
M. Éric Bothorel, Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Laurence Cristol, Mme Julie Delpech, Mme Stella 
Dupont, M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Éric 
Girardin, Mme Claire Guichard, Mme Laurence Heydel 
Grillere, M. Guillaume Kasbarian, M. Daniel Labaronne, 
M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine Le 
Feur, M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Marie Lebec, Mme Patricia Lemoine, M. Jean- 
François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, Mme Laure 
Miller, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, 
M. Emmanuel Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Béatrice Piron, Mme Barbara Pompili, M. Jean-Pierre 
Pont, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. David Valence et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 20 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Victor Catteau, 
Mme Annick Cousin, M. Hervé de Lépinau, M. Nicolas 
Dragon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. José Gonzalez, M. Joris Hébrard, 
M. Timothée Houssin, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Christine Loir, Mme Lisette Pollet, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Abstention : 6 

M. Roger Chudeau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Laurent Jacobelli, M. Thomas Ménagé et M. Emeric 
Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 19 

Mme Ségolène Amiot, M. Christophe Bex, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, M. Alexis Corbière, Mme Catherine 
Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Karen Erodi, 
Mme Martine Etienne, Mme Sylvie Ferrer, M. Maxime 
Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, 

Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Manon Meunier, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et M. Matthias Tavel. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 7 

M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, 
M. Dino Cinieri, M. Francis Dubois, Mme Justine Gruet et 
M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 4 

M. Mickaël Cosson, Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 6 

M. Alain David, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, 
M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan et Mme Christine 
Pires Beaune. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 2 

M. Thierry Benoit et Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 4 

M. Julien Bayou, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Benjamin 
Lucas et Mme Sandra Regol. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 2 

M. André Chassaigne et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  
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